
 
 

 
 
 
 
 

 
Journée de formation pour les élus 

 
organisée en partenariat avec l’association 

AC//RA - Art contemporain en Auvergne-Rhône-Alpes 
 

« Concevoir et animer une politique culturelle 
autour des arts visuels » 

 
 

Date : Samedi 21 mai 2022 de 10h à 16h 
 
Lieu : « Angle art contemporain » à Saint-Paul-Trois-Châteaux 
Adresse - Place des Arts, 12 Rue Notre Dame 
 

 
Programme de la journée 

 

Accueil café à 9h30/9h45 
 
Présentation de la thématique de la journée par Cyrille Noirjean, Président de AC//RA (15 mn) : 
 
• présentation du secteur des arts visuels et de son écosystème 
• présentation du statut de l’artiste-auteur et des droits d’auteurs 
• présentation des différents types d’intervention d’un artiste-auteur (résidence, exposition, interventions en 
milieu scolaire, etc.) 
• présentation de plusieurs ressources disponibles 
 
Ateliers pratiques et restitution 
À partir d’un exemple concret, les participants de chaque groupe établissent une fiche projet 
 
Témoignage d’un/une artiste qui est intervenu(e) dans un projet porté par une collectivité territoriale ou 
qui reçoit le soutien de collectivités territoriales 
 
Pause-déjeuner (repas pris en charge par AMF 26) 
 
Intervention d’un représentant d’une collectivité territoriale qui porte un projet en lien avec les arts 
visuels 
 
Visite de l’exposition en cours à Angle art contemporain (1h15) 
 
Fin de la journée vers 16h 
 
 
NB : Créée en 2013, l’association AC//RA – Art Contemporain en Auvergne-Rhône-Alpes fédère une 
centaine de lieux d’art contemporain dans la région - https://www.ac-ra.eu/ 
 

 
 

Contact et inscriptions : AMF 26 – am26@mairesdeladrome.fr – Tél. : 04 75 83 05 51 

ou en ligne en cliquant ici 

 

https://www.ac-ra.eu/
mailto:am26@mairesdeladrome.fr
https://docs.google.com/forms/d/1qdNXIuFJmJ53vRbrgFkvgOBYJAgEXmZtZkKkogNeMgQ/edit?usp=sharing

